
Comment partager mes fiches recettes ? 

- Vous souhaitez partager vos propres fiches recettes avec tous les utilisateurs du site www.marelle-repasequilibres.com .

- Cocher la case située dans la colonne « Partager » devant le nom de la fiche recette que vous avez sélectionnée.

- Une fois cette case cochée, la fiche recette est disponible pour tous les utilisateurs et apparaitra une première fois dans la liste de vos recettes 
personnelles et une deuxième fois dans la liste des recettes de la Communauté MARELLE.

A noter : Vous pouvez à tout moment retirer votre fiche recette de la Communauté MARELLE en décochant la case située dans la colonne 
« Partager ».

Important : Lorsque une recette est partagée, toutes les modifications que vous apportez à votre recette sont également prises en compte sur la fiche

recette consultable par toute la Communauté MARELLE.

Contexte : Vous avez rédigé des fiches recettes et vous souhaitez les partager avec toutes les personnes inscrites sur le site 

www.marelle-repasequilibres.com .

Accès : Dans « Mon espace » cliquer sur l’onglet « Mes fiches recettes ».
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Notes personnelles :


